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Alors que le réacteur Tihange 1 a 
été arrêté, l’exécutif belge cherche 
à éviter sa fermeture définitive 
quand bien même Engie refuse 
catégoriquement de poursuivre 
son exploitation. Le gouvernement 
espère donc convaincre un nouvel 
exploitant, possiblement EDF. 
Mais ce qui apparaît, à première 
vue, comme une opportunité pour 
l’électricien tricolore, pourrait se 
révéler une piste bien plus 
hasardeuse.

JULIETTE RAYNAL

F
aire en sorte que la fermeture du 
réacteur nucléaire Tihange 1, ar-
rêté le 1er octobre dernier, ne 
soit pas définitive. Voilà ce sur 
quoi planche ardemment Ma-
thieu Bihet, le ministre belge de 

l’Énergie. Ce dernier défend depuis des 
mois le retour de l’atome civil dans la stra-
tégie de la monarchie fédérale pour assu-
rer sa souveraineté énergétique.

Le désormais dénommé « Atomic Boy » 

a obtenu une première victoire en mai der-
nier après que la chambre des représen-
tants a amendé en profondeur les disposi-
tions de la loi de 2003. Le développement de 
la production électrique à partir de la fis-
sion nucléaire dispose désormais d’un 
cadre légal alors que le texte législatif, dans 
sa mouture initiale, organisait justement la 
sortie progressive du Plat Pays de l’atome 
civil.

Un timing serré pour l’exécutif belge
Ce nouveau défi concernant Tihange 1 reste 
toutefois de taille : Engie, qui exploitait 
jusqu’à présent cette tranche nucléaire, s’est 
formellement opposé à toute prolongation 
et est, selon une source proche du dossier, 
bien décidé à débuter les premières opéra-
tions irréversibles de démantèlement très 
prochainement. Un insert comportant du 
combustible pourrait ainsi être découpé dès 
le début de l’année 2026.

L’exécutif belge dispose donc de très peu 
de temps pour parvenir à un accord avec 
un autre exploitant. Selon nos informa-
tions, le gouvernement chercherait à mon-
ter une joint-venture avec EDF, qui détient 
déjà 50 % de cette centrale à travers sa fi-

liale EDF Belgium. Contacté par la rédac-
tion, EDF ne fait pas de commentaire. Mais 
selon un bon connaisseur du dossier, l’élec-
tricien tricolore ne s’interdit pas d’étudier 
les demandes du gouvernement. « Ce qui 
sera déterminant pour EDF, c’est la rentabilité 
de l’opération, si cela permet de dégager du cash-
flow ou non », rapporte-t-on. Pour le groupe 
français 100 % public, la prise en charge par 
l’État belge du coût des travaux nécessaires 
à toute prolongation apparaît donc comme 
indispensable.

Le « package » ou rien
À première vue, un tel deal pourrait repré-
senter une opportunité pour l’électricien. 
« Mais si EDF décide de racheter et d’opérer cette 
tranche nucléaire, il sera contraint de reprendre 
les sept réacteurs nucléaires, car il n’y a pas la 
place pour deux opérateurs », prévient un bon 
connaisseur du dossier. Et ce, en raison de 
la configuration particulière du site nu-
cléaire où se côtoieraient des activités d’ex-
ploitation et de démantèlement.

La centrale de Tihange, située le long de 
la rive droite de la Meuse, regroupe, en ef-
fet, trois réacteurs (Tihange 1, Tihange 2 et 
Tihange 3), extrêmement proches les uns 
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pourquoi le scénario d’une reprise  

par EDF semble très périlleux
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La centrale nucléaire de Tihange, en Belgique, compte trois réacteurs d’environ un gigawatt chacun. Tihange 1 est arrêté, Tihange 2 est en cours de 

démantèlement tandis que Tihange 3 va poursuivre son exploitation jusqu’en 2035, voire 2045. OLIVER BERG - AFP
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des autres. Si un nouvel opérateur, comme 
EDF, reprenait Tihange 1 pour le prolonger, 
cela signifierait qu’il y aurait deux exploi-
tants sur le même site, puisque Engie conti-
nuerait, lui, d’exploiter Tihange 3 et pour-
suivrait les opérations de démantèlement 
de Tihange 2, arrêté définitivement en jan-
vier 2023. « Pour des raisons de responsabilité 
et de sûreté, la coactivité avec deux opérateurs 
différents sur un même site n’est pas envisa-
geable », explique-t-on.

Plus de connexion au réseau
Et quand bien même EDF, ou tout autre opé-
rateur, serait intéressé par ce « package », 
il devrait apporter les provisions et les ga-
ranties liées au démantèlement de l’en-
semble de sept tranches nucléaires. « Je ne 
vois pas du tout comment EDF pourrait re-
prendre tout ce binz », lâche un bon connais-
seur du dossier. « Les provisions liées au dé-
mantèlement sont beaucoup plus faciles à 
évaluer que les charges liées à la gestion des dé-
chets nucléaires. Cela est bien moins risqué pour 
un industriel. C’est de l’ordre de 900 millions 
d’euros par 1 000 mégawatts », nuance néan-
moins Damien Ernst, spécialiste de l’éner-
gie et professeur à l’université de Liège.

La question du financement des déchets 
nucléaires, elle, avait déjà été tranchée. À 
la suite d’âpres négociations avec le précé-
dent gouvernement belge, Engie avait ob-
tenu d’être libéré de toute obligation après 
le paiement d’une enveloppe de 15 milliards 
d’euros, dont le second et dernier versement 
est attendu dans les tout prochains jours.

Au-delà de ces conditions d’ordre 
contractuel, Tihange 1 ne dispose plus de 
connexion au réseau, car celle-ci a été attri-
buée à d’autres actifs. Il s’agit, en l’occur-
rence, de deux centrales à gaz construites 
respectivement par Engie et EDF pour com-
penser la sortie du nucléaire, comme le pré-
voyait initialement la loi de 2003. « Une nou-
velle ligne ne sera prête qu’en 2031, au plus tôt. 
Cela signifie qu’il faudrait garder Tihange 1 sous 
cocon plusieurs années. Une opération qui coû-
terait plusieurs dizaines de millions d’euros par 
an », affirme une source proche du dossier.

Un acteur tchèque en plan B ?
Additionnés, l’ensemble de ces coûts repré-
sentent donc une charge colossale pour 

EDF, dont la santé financière a encore ré-
cemment été épinglée par la Cour des 
comptes. Bernard Fontana avait, par ail-
leurs, reçu pour consigne de se concentrer 
sur les activités nucléaires au sein de l’Hexa-
gone et de recentrer.

Un opérateur, autre qu’EDF, pourrait-il 
se positionner ? Selon plusieurs sources, 
une alternative reposant sur un acteur 
tchèque est évoquée. Les discussions au-
raient même évolué et « le gouvernement 
belge songerait désormais à créer un joint-ven-
ture avec un exploitant afin de poursuivre l’ex-
ploitation de Tihange 1, Doel 1 et Doel 2 », dont 
l’arrêt définitif est programmé début dé-
cembre, avance Damien Ernst. Mais dans 
tous les cas, « la prolongation de l’exploitation 
de Tihange 1, tout comme celle de Doel 1 et Doel 
2 ne sera pas viable économiquement si la régle-
mentation nucléaire reste telle qu’elle est car 
cela nécessiterait la réalisation de travaux co-
lossaux », pointe Damien Ernst.

Et pour cause, ces trois réacteurs ne sont 
pas au niveau des normes de sécurité sis-
miques établies par Wenra, l’association des 
autorités de sûreté nucléaire des pays d’Eu-
rope de l’Ouest, inscrites dans des arrêtés 
royaux. « Ces normes antisismiques sont ex-
trêmement exigeantes. Il y a tout un travail à 
faire avec l’Agence fédérale de contrôle nucléaire 
(AFCN) pour les abaisser. Dans certains pays, 
comme la Suisse, des réacteurs très similaires à 
Doel 1 et Doel 2 sont soumis à des exigences 
moins strictes », assure le professeur, lequel 
regrette cette « inflation réglementaire ». Le 
dossier reste toutefois extrêmement sen-
sible politiquement.

Bataille en vue autour  
de Doel 4 et Tihange 3 ?
Ce qui expliquerait pourquoi EDF montre-
rait davantage d’intérêt pour les réacteurs 
Doel 4 et Tihange 3, comme le rapporte La 
Lettre. Dans le détail, il est prévu qu’Engie 
exploite ces deux tranches nucléaires 
jusqu’en 2035 après avoir décroché un ac-
cord avec le précédent gouvernement belge 
sur les conditions de cette première prolon-
gation de dix années. Mais alors que l’ex-
GDF pensait clore le chapitre de l’atome ci-
vil en 2035, la nouvelle coalition 
gouvernementale belge aimerait étendre 
cette prolongation de dix années supplé-

mentaires, soit jusqu’en 2045.
Or, contrairement à ce que l’on pourrait 

penser, Engie n’entend pas totalement fer-
mer la porte à cette demande. « Il n’y a pas 
de non de principe de la part d’Engie. Si la 
joint-venture créée entre l’État belge et l’indus-
triel pour la prolongation jusqu’en 2035 fonc-
tionne bien, Engie pourrait se montrer candi-
dat pour les dix années supplémentaires », 
assure une source proche du dossier.

« Ce n’est pas étonnant qu’Engie soit inté-
ressé. Pour la période 2025-2035, il avait obte-
nu un prix plancher garanti à 90 euros du mé-
gawattheure (MWh) dans le cadre d’un contrat 
pour différence. Une très belle opération », 
pointe Damien Ernst. Ce niveau de prix ne 
serait toutefois pas définitif. À titre de com-
paraison, le régulateur de l’énergie estime 
que le coût complet du nucléaire en France 
se situe à environ 60 euros/ MWh sur la pé-
riode 2026-2028, puis à 63,40 euros de 2029 
à 2031. Rien ne garantit toutefois qu’Engie 
décroche les mêmes conditions écono-
miques pour une nouvelle prolongation. En 
attendant, le groupe est parvenu à tenir ses 
engagements relatifs au calendrier annon-
cé pour redémarrer Tihange 3 et Doel 4. #
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